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LES CONSTRUCTIONS DE L'ACROPOLE 

n'APRÈs 

L'ANONYMUS ARGENl'lNENSIS 

M. Bruno Keil a publié en 1902, EOUS le titre de Anonymus 
Argentinensis, un .papyrus grec, trouvé en Égypte1 • Il contiendrait, 
suivant l'éditeur, des extraits pour l'histoire de l'Athènes de 
Périclès, et serait l'œuvre d'un abréviateur. A vrai dire, les 
26 lignes du papyrus donnent plutôt l'impression d'une table des 
chapitres, comme celle de Diodore, table rédigée sans intelligence. 
Est-ce à dire que le nouveau document soit absolument sans 
valeur? Assurément non. Nous manquons tellement de rensei
gnements précis et de dates certaines pour la période qui va des 
guerres Médiques à la guerre du Péloponnèse, que nous devons 
accueillir avec reconnaissance toute donnée nouvelle qui per
mettra d'établir quelque point fixe. Je commence par transcrire 
les quatre premières lignes avec les suppléments de M. Bruno 
Keil 2

• 

i. Anonymus A1'gentinensis. Fragmente zW' Geschichte des pel'ikleischen Athen 
aus einem Stmssburgel' PapY1'us, Strassburg, Trübner, 1902. 

2. P.75. 
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• • • • . • • .. 't'ov KtJxuvvÉoc [l]7tt(r't'Cha.ç ÔÛO xa.l 7tp[oç 't'Otl't'Otç 
't'ocp,{a.ç xa.'t" ÈvtOCU't'ov ôÉxa. - &]ç hocu't'-fjç y~p CfuÀ1jÇ gva. ?lpoü[vJ't'[o - xa.l 

cipx. t't'Éx't'OVOC xex.( ypa.p,p,a.'t'É]a. . xa.l 't'ov IIa.p6Evwn p,E't" ~['t' h l [xa.

't'a.7toÀEp,'Yj6ÉV't'wv ~o'Yj 't'wv IIEp ]uwv ~pça.v't'o olxooop,~ua.t. 

L'emploi d'un démotique (KtxuvvÉa.) semble prouver que l'auteur 
auquel le renseignement est emprunté avait puisé ses informa
tions à une bonne source et avait peut-être eu reCOllra aux docu
ments originaux. M. Keil a pensé qu'il était question d'une commis
sion nommée pour dresser un plan d'ensemble des constl'uctions 
à exécuter sur l'Acropole, et il a restitué dans ce sens la partie 
qui manque dans le papyrus. Malgré le savant et copieux com
mentaire dans lequel l'auteur a essayé de justifier ses supplé
ments et son interprétation, je dois dire que ses arguments ne 
m'ont pas convaincu. N'ayant pas mieux à proposer, je laisse de 
côté le premier membre de phrase. Dans le second, il est dit que 
les Athéniens commencèrent à construire le Parthénon dix ans 
après ... Par une mauvaise chance, l'événement après lequel 
a commencé la constl'llCtion a disparu dans la lacune, sauf les 
lettres O'wv. J'accepte la restitution ['t'wv IIe:pJO'wv de M. Keil, mais 
non xa.'t'OC7toÀEp,"fj6Év't'wv ~o·fj. C'est trop vague. A quclle date fixer la 
défaite des Perses? Est-ce aux victoires de Cimon et à la paix 
qui porte son nom, en 449? Est-ce à la double défaite des Perses 
à Platées et à Mycale? Est-ce à quelqu'un des événements inter-
médiaires? 

La construction du Parthénon commença en 447/6. C'est une 
date certaine, établie par les inscriptions. La paix de Cimon, 
en 449, n'est donc pas le fait indiqué comme ayant précédé de 
dix ans le commencement des travaux. Ajoutant ces dix années 
à la date connue de 447/6, M. Keil adopte l'année 457/6 comme 
celle où fut décidée la construction du Parthénon. Suivant lui, 
cette décision suivit la tentative que fit Périclès de réunir un 
congrès panhellénique et elle con vient à ce moment. Il explique 
l'intervalle de dix ans entre la résolution et l'exécution par les 
en treprises coûteuses et difficiles d'A.thènes, qui s'épuisait à vou
loir en même temps conquérir la suprématie en Grèce et continuer 
la guerre contre les Perses. En quoi il s'écarte déjà des données 
positives de son texte qni parle, non pas d'une décision de con
struire le Parthénon, mais du commencement réel des travaux, 
~pça.v't'o Otxooop,1jO'a.t. L'objection la plus grave est que l'année 457/6 
ne correspond à aucune action décisive qui puisse être considérée 
comme la fin de la guerre contre les Perses; et cependant, c'est 
une condition nécessaire. 
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Ponr ces raisons, je n'admets pas la restitution [xrJ."t'rJ.'1toÀEp."f}6sv"t'wv 
~ô"f} "t'wv llEp]awv et je la remplace par celle-ci: ffl.Ed. "t'~v rlvrJ.xwp"'l<nv 
't"wv llEp]crwv. Thucydide a employé la même expression comme 
une indication chronologique d'une précision suffisante '. La 
retraite des Perses désignait pour les Grecs l'année 479, où les 
Perses, vaincus à Platées, évacuaient la Grèce et repassaient l' Hel
lespont; c'est à ce moment qu'Hérodote termine son histoirp.. 
D'après ma restitution, les Athéniens commencèrent à construire 
le Parthénon dix ans plus tard, en l'année 469/8. 

Évidemment la notice serait inexacte, puisqu'elle est en-contra
diction avec des textes épigraphiques, s'il s'agissait du Parthénon 
de Périclès; mais il est ici question d'nn édifice antérieur. Lors
qu'en 1835 Ross déblaya le Parthénon, il mit au jour les substruc
tions d'un temple plus ancien qui fut pris, d'après une glose 
dlHésychius, pour l'Hécatompédos que les Perses avaient brûlé 2. 

L'errenr dura jusqu'à l'année 18~5, où l'on découvrit, au Sud de 
l'Érechtheion, les restes d'un temple clans lequel on reconnut 
l'Hécatompédos dont parlait Hésychius. 

Dès lors, il fut admis qu'après la destrnction des monuments de 
l'Acropole par les Perses, et avant Périclès, entre 479 et 447, les 
Athéniens avaient commencé un premier Parthénon. Les sub
structiom; en subsistent encore; on avait même amené du Penté
lique des tambours de colonnes en marbre blanc qui n'ont jamais 
été achevés ni mis en place; quelques-uns ont été retrouvés dans 
les remblais ou encastrés dans le mur Nord de l'Acropole. D'accord 
sur ce fait les savants, entre autres Dœrpfeld, Kœpp et Furt
wœngler, ont soutenu des opinions très diverses sur la date à 
laquelle devait se placer la construction de ce premier Parthénon, 
sans qu'aucune raison décisive tranchâ.t le débat. Le texte du 
papyrus, si l'on accepte notre restitution et notre interprétation, 
termine la discussion par un témoignage positif; ce fut en 469, 
dix ans après la retraite des Perses . 

.Te tiens cette date pour très vraisemblable. Si l'on s'étonne 
qu'en plus de vingt ans, l'édifice n'ait pas été poussé pIns loin que 
les snbstructions, on peut l'expliquer sans recourir à l'hypothèse 
de luttes des partis politiques,l'un entreprenant les travaux,l'autre 
s'y opp-osant. C'est une chimère; la politiqne n'avait rien à voir 
dans l'achèvement d'un temple qui devait assurer à la Hépublique 
la protection d'Athéna. Des raisons fort simples et suffisantes se 

1. 'A6Yjvcxro~ [Lt'i o.J't"wç È't"Etx(a6Yjacxv xcxl 't"~),ÀCX XCX't"EaXE1,)cX~OV't"o E\J6ùç [LE't"<X .. ~v 
M~owv cXvcxxwpYjat 'i. TIIUCYD . , l, 93. 

2. 'Excx .. 6[L7tEOOÇ· VEWÇ Èv cXXP07t6),Et IIcxp6Évwt xcx't"cxa)(.E1,)cxû6dç [LE1~wv 't"O\) É[L7tpYjû
OÉv't"oç V7tO .. wv IIEpawv 7toal 7tEV't"~)('OV't"IX. HESYCHIUS, in v. 
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présentent d'elles-mêmes. De 469 à la paix de Cimon, Athènes 
s'engagea dans des entreprises multiples, en disproportion avec 
ses forces réelles. L'énorme dépense en hommes et en argent fut 
une cause de ralentissement dans les travaux. Ces travaux eux
mêmes ont été considérables, et ceux qui ont assüüé aux fouilles 
exécutées par M. Cavvadias dans eette partie de l'Acropole ont pu 
se rendre compte de ce qu'il fallut de temps et d'argent pour 
amener le premier Parthénon au point où il en était resté. En effet, 
c'est seulement la partie septentrionale du temple qui pose direc
tement sur le rocher; la partie méridionale s'élève sur un sol 
artificiel. Celui-ci est maintenu par nn mur de substruction qui 
s'enfonce à plusieurs mètres de profondeur pour atteindre le rocher. 
A une certaine distance au Sud, on const~uisit un mur de soutè
nement, et tout l'espace entre ce mur et les substructions du 
temple fnt remblayé. Encore plus au Sud, on éleva l'épaisse 
muraille qu'on appelle le mur de Cimon et l'espace vide fut aussi 
remblayé. Il fallut plusieurs années et de grosses dépenses pour 
mener à terme des tl'avaux aussi considérables; ils avaient pour 
but d'agrandir la surface de l'Acropole et d'établir artificiellement 
une plate-forme assez solide pour supporter le poids du Parthénon. 
Les mat6riaux destinés aux colonnades avaient déjà été apportés 
sur les chantiers, lorsqu'on abandonna le plan primitif pour le 
remplacer par celui d'Iclinos. Cela arriva, je crois, vers 454 et 
pour des motifs que j'exposerai plus loin. J'en ai dit assez pour 
montrer qu'il n~y a pas de raison pour ne pas accepter l'assertion 
du papyrus relative à la construction du premier Parthénon, et 
nous pouvons fixer en 469 le commencement des travaux. C'est 
une acquisition précieuse que celle d'une date certaine dans la 
chronologie encore si discutée des monuments de l'Acropole. 

Une conséquence est de faire rejeter l'idée de plan d'ensemble 
et la dale proposée par M. Keil. Dans ces premières lignes, il 
parait être question de constructions, à cause du mot bt'lO''t'cX:.ocç qui 
désigne souvent les commissaires cha.rgés de surveiller les tra
vaux. Cherchant une grande entreprise de ce genre, antérieure à 
à 469, je serais porté à croire qu'il s'agit des {ortifications d'Athènes 
et du Pirée, entreprises aussitôt après la retraite des Perses, et je 
propose, comme conjecture, la restitution sui vantp, pour le com
mencement de la deuxième ligne: XOCL 7tp[oç] 't'Otl't'Otç ['t'~tX.07tOLOÙÇ oÉxoc. 

Le second paragraphe du papyrus contient aussi quelques 
données qui méritent d'être examinées. 



LES CONSTRUCTIONS DE L'ACROPOLE. 

"O't'[t 
't'if XOtvq> 't'WV crUp.p.rX;(WV E7t Eù]Ouo~p.ou, IIEptxÀÉoue; yvw(J.[-f)V dcr-

"f)youlûvou 1 KOOÇE 't'œ I..p~ p.tl't'C'l ] 't'~. Év Ll~Àwt tX7tOXE(P.e:Vtl, 't'œÀtl[ V't'tl 

XOlV'fl ÛUV"Ijyp.gVtl 7tÀe:(W ~ 7t ] EV 't'C'l X lû/.E{),W. Xtl't'œ 't'~V 'Aptû't' [{OOU 

't'ou cpOpOU 't'œçlV, P.E't'tlXOP.{~J WI E!ç r~v 7tOÀtv. 

9 

Je laisse de côté les l'esLitlltions, qui ne sont pas toutes cer
taines~ ct je me home aux indications qui ressortent de la partie 
conservée: Sons l'archon tat d'Eulhydémos (450-449), il fut décidé, 
sur"Ia proposilion de Périclès, de transférer à l'Acropole d'Athènes 
le trésol' de Délos qui montait à plus de cinq mille talents. Plu
sieurs auteurs allciens ont parlé de ce transfert du trésor, mais 
sans indiquer la date. M. Kœhlc.-r, dans sa remarquable éLude sur 
les tables des tribuls 1 avaiL essayé de la déduire des textes épigra
phiques, et il la fixai t à l'année 454/3, en se fondant sur l'in;3crip
tion suivante 2 • 

['E7t! die; ~ouÀ7ie; ~t •...• 7tpw't'oe; ÈypJtlp. p.rX'I' EUE , ~PXe: oè 'AO"ljvtl(ote; 

'Apt(;-r(wv (noms des helléootames et de leur secrétaire) È7tt 't'~e; 
't'E't'rXp't'''Ije; Ml 't'p[ ttlXOü't"1je; tXpl..:rje; 01 't'ptrXxov't'tl tX7tECP"f)VtlJv 't'~v tX7ttlpï.~v 't'~t 
OEWt p.v~v tX7tO 't'ou 't'tl),œv[ 't'o~ J. 

L'archontat d'Aristion (421/0) étant la 34° année du paiement des 
prémices du tl'ibut à la déesse, il s'ensuit que celui-ci a commencé 
en 454/3. Voilà une date fixe contre la cerLitude de laquelle aucun 
argument ne peut prévaloir. Si celle que donne le papyrus pour 
le transfert de Délos était en opposition directe, il n'y aurait pas 
à hésiter entre les deux . .hl. Keil a très heureusement résolu la 
difficulté. 11 montl'e d'abord que l'année 450 convient aux circon
stances historiques: le peuple athénien justifia la mesure prise pal' 
la nécessité de mettre le tt'ésor à l'abri d'une attaque des Perses; 
et, en effet, ce fut alors que Cimon parLit ponr prévenir l'agression 
de la flotte phénicienne réunie par le Grand Roi. Ensuite, il fait 
remarquer que l'inscription prouve bien que les prémices furent 
prélevées sur les tributs à partir de 454, mais qu'elle n'apprend 
rien sur le transport du trésor. Cette observation est fort juste, 
et nous devons admettre, avec M. Keil, qu'il y a deux faits dis
tincts : le premier paiement des prémices en 454 et la translation 
du trésor en 450. 

L'argument tiré de la formule ~PXE ' AO"ljvtl(ote; est moins fort et 

1. Abhandl. BeTlin. Alcad. 1869. 
2. C01'PUS i1~sel·. attie., 1,260. 
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l'explication donnée est insnffisante. On n'ajoutait' A6"Yjvcx.totç ni 
dans les décrets athéniens, ni dans les comptes des trésoriers 
d'Atll,éna et de ceux des an trcs dienx, ni dans les corn ptes de la 
construction de l'Érechtheion on de la fabrication de deux statues. 
Si on le fi t dans les tables des tributs c'est que, slli vant M. Keil, 
les quatre premières années où les prémices furent perçues, le 
trésor des alliés était encore à Délos, où se faisai t le calcul des 
sommes prélevées an profit de la déesse et que là, l'addition du 
mot 'AO"YjvtX{otç était loin d'être superflue . Elle a été répétée dans 
les années suivante.::, parce qu'on ne voulait pas changer la for
mule employée an début de la série. 

L'explication de M. Keil est spécieuse; elle serait même accep
table, si elle pouvait s'appliquer aux cas similaires. Mais, pourquoi 
ajouter' AO"Yjvodot:; dans les comptes de construction du Parthénon 
qui commencent seulement en 44~, alol's que le tl'ésor était à 
Athènes? Tolç É7ttû't"cl.1""YjO"t olç 'AV1"txÀ~ç ÉyptXp.P.d.'t"êU[êV] , É7d 't"'ljç 't"E't"cX.p1:'"YjÇ 

XtXt OêXcl.'t""Ij'; ~ouÀ'ljç ~t ME't"tXy~V"Yjç 7tpw't"oç É'(PtXP.P.7..1"éUê, È7tt Kpcl.'t""Yj't"oç a.pxov't"oç 

'A6"YjvtX{Otç 1. Qualorzième an née de la construction. Même formule 
pour l'année suivante: É7tt 'Ateuoouç a.pxov't"oç 'AO"ljVtX(Otç 2. Pour celte 
~érie, l'explication de M. Keil est mau vaise. En voici une aulre -CIue 
j e propose. La formule spécifie que l'archonte est l'archonte 
d'Athènes, lorsque les Athéniens ne sont pas les seuls en jeu et 
que d'an Ires sont intéressés dans l'affaire. Les autres, ponr les 
prémices des tributs, ce sont évidemment les alliés; ce sont 
encore eux, à mon avis, dans les comptes du Parthénon. Je cl'ois 
même qu'il y a connexité entre les deux faits. Les alliés, pIns ou 
moins spontanément, votèrent qu'il serait prélevé, sur lp.s tribu ls 
qu'ils payaient pour la dMense commune, une mine par laIent, 
c'est-à-dire un soixantième, et qu'il serait versé dans le trésor 
d'Athéna. Ce n'était pas, comme il a été dit, une rémunération du 
service rendu par la déesse en mettant à l'abri la caisse de la COQ

fédération , puisque celle-ci était à Délos et y resta encore trois ans 
après le vote deR alliés. L'expression èmtXpxtX{, prémices, désigne 
autre chose que des frais de garde; c'est une quotité, en nature 
ou en argent, prélevée sur un bien que l'on attribue à la faveur 
des dieux, bien à la conservation on à la continuation duquel on 
espère les intéresser, en leur faisant une part. En votant les 
prémices~ les alliés durent aussi décider à quoi elles seraient 
employées. Ce fut, je pense à l'érection d'nn temple consacré à la 
déesse protectrice d'Athènes, capitale de la confédération~ à celle 

1. COI'PUS insc1'. alt., T, 300. 
2. Co)'pusinscl'. alt., LV, l, p.147 
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qui avait défendu la liberté des Grecs contre les attaques des 
Perses et dont Hs souhaitp.ient d'obtenir encore la protection pOUL' 
achever victoriensement la lutte, Un tel usage des fonds justifie 
l'emploi de la formule ipxuv"Coc; , AO ''1 v cx. {o tC; dans les comptes dn Par
thénon, Les Athéniens n'étaieut pas les seuls à payer les dépenses 
de l'édi6ce; le~ alliés y contribuaient en consacrant à la déesse 
le soixantième de leur tribut. 

La conjecture que je viens d'exposer s'accorde assez bien avec 
les faits contemporains et les procédés d'Athènes, Vers l'année 
456, Périclès avait proposé la réunion d'un congrès panhellénique 
où l'on devait, entre antres choses, aviser aux moyens de relever 
les temples détruits par les Perses. Du nombre était l'antique 
sanctuaire d'Athéna que les Barbares avaient brülé avec le reste 
de l'Acropole, La jalousie de Sparte fit échouer ce projet t

• J'ai 
supposé que les Athéniens s'adressèrent alors aux membres de la 
confédération de Délos pour leur demander de contribuer avec 
eux il. réparer le tort fait par les Perses à la protectrice de la ci té 
ct qu'à cette demande aurait répondu le vote des prémices en 
454 2• Un nouveau plan fut adopté et, dès cette époque, on aban
donna les travaux du premier Parthénon, commencé en 469, sui
vant le papyrus. Ils n'avaient pas été inutiles; les remblais et les 
substructions gigantesques qu'on avait alors terminés consti
tuèrent une plate-forme solide pour le nouveau Parthénon. Com
mencé en 447, eelui -ci n' é tait pas encore complètement achevé 
en 433, mais les travaux touchaient à leur fins. Dès 438, l'édifice 
était assez avancé pour qu'il fût possible d'y consacrer l'Alhéna 
chryséléphantine qui, elle a~ssi, avait exigé plusieurs années de 
travail 4 • En 434, commencent les inventaires des objets sacrés 
com;ervés dans le non veau Parthéno n 5 . • 

Un an après la consécration de l~Athéna chryséléphantine, les 
Athéniens en treprirent la construction des Propylées qui dUl'a 

1. PLUTARCH., Periel., 17, 
2, Une idée du même gr.nre inspira le décret qui enjoignait aux alliés comme aux 

Athéni pns de payer aux Deux Dées,es d'Eleusis les prémices de leurs récoltes. Corpus 
inscl'. attic., IV, r, p. 60. 

3. COI'PUS ÎnscI'. allie., [V, l, p. 147. 
4 . 'E'1tt ElEOOWpOU tXPxovroç 'l'CI'.Ü'l',x <p!JÜ t. « Kcd 'l'a tXyCl'.À{J.CI'. 'l'a ypuüOÜ'1 'l'~ç 'A6 1Jv!iç 

Eü'l'<ÎO'!J Elç 'l'aV VEWV 'l'OV (J. ËyCl'.v » , Pm wclIoHoS, fI'. 97, éd . Didot. 
On a retrouvé des fl'agmpnls de comple::; relalirs à la fabrication de la ::;talue et qui 

appartiennent à lrois année::; dilTérelltes. COI'pUS ÙlSCI'. allic., l, 299; TV, Il p,146 
et 147. 

o. C01'PUS inscl'. allic., r, 117, 1'11,161, 
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cinq ans, de 437 à 432 1 • Ce n'était pas un temple, mais comme le 
vestibule du gl'and temple d'Athéna. A ce titre, les alliés contri
buèrent, comlue ils l'avaient fuit pOUl' le Parthénon, aux dépense s 
de la construction. Aussi pensé-je que, pour les comptes de la 
première année, il faut ajouter 'A6Ylvcx{OlÇ après &px. OV 't'Oç2. Cette 
nouvelle restilution du fragment Ille semble, mieux que celle du 
Corpus, correspondre à l'étendue de la lacune. 

['E7t'lû,cl.'t' ]CXl n[po ]7t'uÀcxiou ÈprcxCl'[icxç oiç nom pl'Opre Èypcxp.~J.cl.'t'Eue 
démotiql,e eJuç, È7t' 'E[uJ6up.évouç œpzo[noç' A6"fjvcxiolÇ XCXt È7t't 't"1jç ~(ju)\7jç 

~l ... l6[lJ~.O·'l [ç 7t' ]pw,oç ÈrpCX1J·[p.cl.nue ... 

La participation des alliés ep,t altest6e pal' les comptes de la qua
trième année de~ tl'avaux (434/3). Parmi les sommes mises à la 
disposition des épistales des Propylées, figureut en première 
ligue les prémices du tribu t, une mine par talent, 't"OU çUP.[P.CXXlXOU 
cpop lou p.va <X.7t'O 't"ou ['t"cx]Àcl.nou J3. M. Kirchhoff a reconn li la même 
mention dans un fl'agment des comptes d'une autre année". 

On peut donc conclure qu e le Parthénon et les Propylées ont 
été ~onslrliits à frais communr, par les Athéniens et par les alliés; 
que ceux-ci y contribnèrent en votant, dans l'année It54, le prélè
vement des prémices SUl' le tribut qu'ils payaient et qu'ainsi 
s'explique, dans les comptes de construction de ces deux édifices 
la formule œpxov't'Qç , A6"'fjv CX{o li;. 

En résumé, voici les dates que nous avons essayé de fixer 
d'après le Papyrus Argentinensis, les inscriptions et les auteurs. 

469. - Commenc('}mGnt du premier Parthénon. 
454. - Vote des prémices du tribut des alliés qui ~ont affectées 

aux édifices de l'Acropole consacrés à Athéna. 
450. Transfert du trésor des alliés de Délos à l'Acropole. 
447. Commencement du second Parthénon. 
438. Consécration de la statue de Phidias. 
437-2. - Construëtion des Propylées. 
434. - Premier inventaire du Parthénon. 
433-2. - Fin probable des travaux du Parthénon. 

P. FOUCART. 

1. IIept oÈ: 'twv IIpo7t\JÀGdw'l 't'i)ç cXxp07t6Àewç, ti>ç È7tt Ev6uIJ.€vouç é(Pxov'roç ~pÇIXV'tO 
'A61jVIXi'ot, MV"IjatxÀ€ovç cXPXt'rEX'rovoüv'roç, éfnot 'rE ta't6p1lXlXat 'X.cd <l>tÀ6xopoç Èv 'r~ 
'rE't&p't;J' PIlILOCIIOROS, fr. 98. - 'E!;Etpy&a6"1j Èv 7tEv'ror;e,(a:. PLUTARCH., Pericl., 12. 

2. C01']JUS inscr. allic., J, 314. • 
3. C01'PUS inscl'. allie., l, 315. 
4. C01"pUS inscl'. allie ., l, Addenda, n. 554. 
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Parmi les inscriptions de Thasos que Miller a publiées dans 
l'Annuaire de la Société des Études grecques (1872, p. 189), il en 
est une (n. 36) qui n'a pas attiré l'attention, et à juste titre; 
quelques lettres éparses avaient été déchiffrées, et d'une lecture 
incertaine, où l'on pouvait seulement reconnaître des fragments 
de noms propres. Et cependant, c'était un monument d'une valeur 
historique, se rapportant à des événements et à des personnages 
connus du cinquième siècle. Fort heureusement, le marbre avait été 
vu et copié en 14t,4/5 par Cyriaque d'Ancône, alors qu'il était encore 
en assez bon état, et M. Jacobs a tiré d'un manuscrit inédit du 
vieux voyageur une transcription assez complète, malgré des 
fautes, pour lui permettre de rétablir le texte en entier. Je 
reproduis d'abord la copie de Cyriaque, puis la restitu tion de 
M. Jacobs'. 

EllI@EOPO 
ANTI<I>ONTO~TOKPITOBOAOA@H 

NIllllO . TO . KAEOA@XOKAEOXO . TO . 
AAKIIIllOT~2N . 6.EIP A . T AXPHMA T A 
TOAllOAAONO~ KATA TON AAON 
TONTPIHKO~ION AllIMANTO . TO 
<I>IAONO~HPA~IPAIO<I>IAONO~TO 

@EOrEIT ONO~Al~IO~TO-TIONO:E 
6.IE:EKOPIA6.EONEOllOAITEO 
AllOMAN . TO . NEOllOAITEO 

'E1tt Oewpwv 'Av'wfwv't'oÇ 't'c{ù) Kpt't'ObO(U)ÀO(u), 'AO"fjv{1t1tW 't'o('ù) KÀ€O
[ÀoJxo(u), KÀeo[ÀoJxo(u) 't'o(ü) 'AÀx(1t1tw, 't'wvoe lp~ 't'& Xf~p.cx't'cx 't'o(o) 'A1toÀ

Àwvoç xcx't'& 't'ov [vop.Jov 't'wv 't'pt"fjxoalwv' 
'A7t"fjp.ocv't'w 't'o(ü ) <I>{Àwvoç, 
['g]p~at[a't'Jpoc['t'Jw ('t'où) <I>IÀwvoç 't'o(u) @eoyet't'ovoç, 
[AJuawç 't'o(ù) T((p.)wvoç, 
6.t[ 0 ]axoptocoew N e07toÀ{uw, 
, A7t[ "fjJp.ocv't'w N e01toÀ{'t'ew. 

1. Mittheil. Alken., 1897, p. 126. 

• 
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Un mot n'est pas admissible dans la restitntion de M. Jacobs; 
c'est à la ligne 0-6, xoc'tèt. 'tov [v6p.]ov 'twv 'tpt'Yjxoa{wv. La copie porte 
AAON. Cyriaque transcrivait fort honnêtement les lettres qu'il 
voyait ou qu'il croyait voir. Là où il s'est trompé, le moyen le 
plus sür de retrouver la véritable leçon est de se rapprocher, 
autanL qlle possible, des traits qu'il a distingués sur la pierre . Ici, 
par exemple, ou admettra facilement qu'il a pu copier AAON, au 
lien de ALlON qui donne nne leçon très satisfaisante xoc'tèt. 'tov &.ôov 
'twv 'tpt'Yjxoa{wv. Le mot n'était pas très usité dans la langue courante, 
mais on en connaît le sens par une glose d'Hésychius : &.ô'Yjp.oc, &ôoç' 
~~cptap.oc, ô6yp.oc. Il ~e rattache au radical du verbe FtXôop.oct, placere, 
qni est employé avec le même sens dans une inscription archaïque 
de Locride: oaa'ttç xoc 'tèt. FEFocô'Yjxchoc Ôtoccp6E{P'Yjt 1. (/ Aôoç a été lu, mais 
au nenLre, dans une inscription du cinquième siècle d'Halicarnasse, 
qui esL en dialecte ionien, comme celle de Thasos. Voici le passage: 

~v ô[~ 'ttJç 6EÀ'Yjt ÔtXœ~[E
a60ct 7tEpl "(Tj[ç ~] OtXtWV È7ttxcû{ d
'rw Èv ox'tw xoc[l o~] X()( p.'Yja(v AIIOT 
OALlO:E ÈyEVE't[O. 

La transcription &7t' 0(6) 't'o &.ôoç Èy~VE't'O paraissait certaine et la 
différence de genre m'avait fait hésiter à accepter xoc'rèt. 'tov &ôov au 
masculin. Mais, en examinant le fac-simile très fidèle des Inscrip
tiones graecae antiquissimae (n. 500), j'ai vu qu'il ne fallait pas 
modifier la copie de Cyriaque d'après l'inscription d'Halicarnasse, 
mais, au contraire, corriger la restitution de celle-ci d'après le 
texte de Thasos. On remarquera, en effet, qu'à la fin des lignes, 
tlue lettre ou deux ont disparu; dans celle-ci également, il devait 
y avoir place pour une lettre après le T, et rien n'expliquerait le 
rejet de 0 à la ligne suivante. Il faut donc lire, dans le décret 
d'Halicarnasse, &7t' o't[o(u)] 0 &.ôoç Èy~VE'tO, et, dans l'inscription de 
Thasos, X()('tèt. 'tov &.ôov 't'wv 'tpt'Yjxoa{wv. 

Les trois théores forment un collège de magistrats annuels qui 
servent d'éponymes. Leurs noms ont été restitués par M. Jacobs 
d'après nne autre inscription de Thasos 2

• Le premier d'entre eux, 
'Av'ttcpwv Kpt't'ObQUÀOU, figùre parmi les malades qu'Hippocrate eut 
à soigller pendant la troisième année de son séjour à Thasos 3. 

Un décret. des Trois-Cenls confisque et consacre . à Apollon les 
biens de trois citoyens de Thasos et de deux habitants de Néa-

i. Inscr . gr. antiq., 321, 1. 38; Ch. MICHEL, Recueil. .. , nO 285. 
2. BECHTEL, Thas. In.schri(tw, n. 6, col. 3, 1. 12, dans Goetling. Abhandl., 1885. 
3. HIPP OCR., Epidem, éd. Littré, t. II, p.646. 
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polis, colonie de Thasos, située sur la cÔle en face de , llle. Cette 
mesure rigoureuse indique une époque troublée, comme le fut la 
période qui va de 411 à 408. 

L'île avait fait partie des alliés d'Athènes et avait eu un gouver
nement démocratique. Lorsque le dpsastre de l'expédition de Si
cile fit passer le pouvoir à l'oligarchie des Ql1atre-Cents, ceux-ci 
entrepdrent de détruire la démocratie dans les villes alliées d'A
thènes, et ils y réussirent à Thasos; mais le mouvement alla pIns 
loin qu'ils ne l'avaient voulu et les Thasiens se livrèrent aux La
cédémoniens t. L'année sl1ivante, à la suite d'une sédition, ils chas
sèrent l'harmoste spartiate et les partisans de Sparte, mais sans 
revenir aux Athéniens 2. La condition de l'île devint encol'e pl us 
misérable; elle souffrait à la fois de la gùerre, des discordes ci
viles et de la famine. A cette époque pourrait appartenir un frag
ment d'inscription publié par M. Hicks 3 ; il y est question d'ex.ilés 
rentrant en possession de leur titre de citoyens, cie l'abolition de 
pl'ivilèges accordés, mesures qni accompagnent une révolution; 
mais le marbre est si malencontreusement mutilé qu'il n'est pas 
possible de dire s'il s'agit de l'établissement ùu du renversement 
d'une oligarchie. Tout ce qu'on y voit, c'est la trace d'une lutte 
violente entre les deux partis, ce qui s'accorde avec l'expres5ion 
a't"a,aEtç employée par ·Xénophon. L'expédition de Thrasybule en 
408 mit fin à cet état de choses. A la tête d'une escadre, le général 
athénien parcourut les cÔles de Thrace eL soumit plusieurs villes, 
parmi lesquelles Thasos; les bannis partisans d'Athènes rentrèrent 
dans leur patrie; une garni.,on ;=I.thénienne occupa l'île, qui resta 
fidèle à la république jusq:~' à la fin de la guerre du Pélopon-

, 4 nese . 
C'est entre 411 et 408 que M. Jacobs a fixé la dàte de notre 

inscriptIOn. et avec toute vraisemblance. Les Trois-Cents ne pa
raissent pas avoir été un tribunal, mais un COI'pS politique. En 
effet, dans une autre inscription de Thasos, qui date du même 
temps, il est dit positivement que l'autorité appartenait aux Trois 
cent soixante: tl1tO 't'av xpovov 0'.1 Ot Èç~xov't"a. xa.t tpta.xoatot ~px.OV5. Une 

1. THUCYD., VIII, 64. 
2. XENOPH., Hellen., l, l, 32. 
3. Journ. of Hellenic Studies, 1887, p. 401. 
4. epCX<TV~ouÀoç ô~ <TÙV 'tpt<Xxov'tcx VCXU<Ttv È7tt ep~x"Y)ç <!SXE'tO, Èx&r6EV ôÈ 'ta. 'tE /J.ncx 

xwplcx 'trt 7tpOç AcxxEÔ<xtllOvlouç 1l&6E<T't"Y)x6'tcx XCX'tE<T'tp€tjJCX'to xcxt ea.<TOV ~XOU<TCXV xcxxwç 
\i7t6 'tE 'tWV 7toMIlWV XCX\ <T'ta.<TEWV xcxt Àt(lOV. XENOPH., Hellen., l, IV, 9. - Thrasy
bule, ÈyXÀd<Tcxç cxù'toùç dç 7toÀtoPXtCXV -?jva.yx<X<T& 'toùç cpuya.ôcxç 'toùç 't<X 'tWV 'A6"1jv<x{wv 
cppovovv't<xç xCX't<XÔéXE<T6<Xt XCXt cppovpilv ), cx~6v'tcxç <T1J(lIla.XOUÇ 'A6"1jvcx(wv &tvcxt. DIOD., 
xm, 12. 

5. BECHTEL, Thas. Insch1'iften, n. 9. 
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autre combinaison oligarchique donna le pouvoir à un collège de 
douze magistrats :btt 't"WV ouwoexoc ltpXOV't'wv ·l. Nous devons donc 
considérer la confiscation, non comme le jugement d'un tribunal, 
mais comme une mesure politique prise contre des adversaires. 
Le premier de ceux-ci est un Apémantos que l'on peut regarder 
comme un des chefs du parti athénien et probablement le proxène 
dont les fils sont nommés dans une inscription trouvée sur l'Acro
pole 2

• 

8eo{' [' Ap.uv't'o ]poç, Eùpu7tuÀou, [' ApYêQOU, Aoxpou, 'AÀx{p.ou. ["EooEE]V 
't''1il ~OUÀ'1il' Oiv"Yjtç [hpu ]'t'cl.VEUê, ô'êç(6EOÇ È[ypa.P.]P.ChWê , ô,"Yjp.oxÀ'1iç È7tE[a]
't'cl't'€l, Movt7t7t{ô"Yjç êt7tê 'AP.UV't'Opl XOCt EÙpU7tUÀWl XOCt 'Apydwl xa.t AOXPWl 
XOCt ' AÀxlp.wl 't'Otç 'A7t"YjP.clV't'OU 7tOClcr{, È7têla~ XOC6"fjlP€6"Yj ~ cr't'~À"Yj È7tt 't'wv 

Tptcixov['tt1] év ~l ~Jv oc]ù't'Otç ~ 7tpoEêvloc. ltva.ypclHotl] 't'~v cr't'~À"Yjv 't'oy ypotp.
p.oc[ 't'€OC ] 't''1iç ~ouÀ l\ç 't'nEcrl 'torç Eùpu7tûÀou • XotÀ€crotl ô ~ x OCt È7tt E€VlOC Eùpu-
7tuÀOV Èç 't'o 7tpu't'OCV€lOV Èç OC()ptOv. 

Le décret fut voté peu de temps après la chute des Trente Tyrans, 
et il ordonnait de rétablir la stèle sur laquelle était gravée la 
proxénie des fils d'Apémantos. Celui-ci avait été nommé proxène 
d'Athènes, ou bien avant l'établissement de l'oligarchie de 411, 
ou après la campagne de rrhrasybule, en 408. Il était mort avant la 
fin de la guerre du Péloponnèse et, selon l'usage, ses fils avaient 
hérité de sa proxénie; leurs droits étaient constatés par la stèle 
exposée sur l'Acropole. Après sa victoire d'1Egos - Potamos, 
Lysandre avait durement traité les Thasiens pour les punir de 
leur fiàélité envers Athènes 3. Les Trente, qui se firent les valets 
du général lacédémonien, s'associèrent à sa vengeance, autant qu'il 

_ était en leur pouvoir. Lysias parle d'un certain Hippias de Thasos, 
mis à mort par leur ordre 4. Pour les fils d'Apémantos, qu'ils ne 
pouvaient atteindre, ils leur retiI'èrent le titre de proxène, en 
faisant enlever la stèle qui constatait leurs droits. Dès que cet 
odieux régime eut pris fin, ceux-ci demandèrent et obtinrent un 
décret du conseil des Cinq-Cents, ordonnant de rétablir la stèle et 
son inscription. 

L'un des cinq frères, Amyntor, vint même se fixer à Athènes, 
où il obtint l'immunité. C'était une nouvelle faveur, car l'immu~ 
nité n'était pas jointe à la proxénie. 'AÀÀ' ~'t'€pov '7tPOEêVOV Ècr't" elvocl 

1. BECHTEL, Thas. Inschl'iflen, D. 8. 
2. COl'PUS inscl'. attic., II, 3. Ch. MICHEL, Recueil, n. 81. 
3. CORN. NEP., Lys., 2. 
4. LYSIAS, Con tl'. Agomt., 54. 
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xcx.l ~'t'€ÀElcx.V eôp7j(j'6cx.l 1 • Cet Amyntor, fils d'Apémantos, figure dans 
la liste de bannis thasiens, auxquels un décret octroya ce pri
vilège de l'cx."dÀelcx.. 

L'inscription se compose de deux fragments. C'est à M. Kœhler 
que revient le mél'ite de les avoir rapprochés, d'avoir reconnu 
qu'il s'agissait de Thasiens et que la cause de leur bannissement 
était leur fid élité à Athènes. Depuis, M. Wilhelm 2 a revu les deux 
fragments, qui sont en très mau vais état, lu quelques lettres de 
plus, reconnu une mention très importante (1. 8) et publié du tout 
une restitution complète. Nous donnons, d'apl'ès sa lecture, le 
texte épigraphiqne qui n'a pas été reproduit dans le Supplément 
du Corpus inscriptionum atticarum . 

. E A 
~ T . . ~ :.:.: 6. 0 

·XMA~.nlr 

~AI6. . . AIE 
5 ANEIONEII 

~AAAO. ~TO. 

TTIKI~MnIT 

AN.INE .... ~IN 
TAONOMATAN 

"r Io o]~ ~[pyUplOV dç "r~v ~vcx.ypcx.rp~v "r7j-

H~BO 

.. T 0 ~ E 
.NAI6.E 

.0 A .1 
ANKA0A 
'l'AI6.E 

. AI EX<I>A 

ç] (j'''r[~À"I)ç] oO["rw b "rcx.p.lcx.ç "ro(u) o~p.o(u) /1/1 op
cx.JXp.&ç ["r]G')l y[pcx.p.p.cx.nt "r]7jç ~o(u)[À~ç, xcx.À
ÉJ(j'cx.l o[~ x]cü È[7tl ÇÉVl' cx.ù[rv(ù)ç k[ç "r0 7tpU-

5 "r ]cx.VEtvV etç [cx.UplVV . d]Vcx.l 'o~ [xcx.l "rO-
tJç &ÀÀO[l]Ç "ro[tç rpeuyo(u)(j'l] 8cx.[(j']{[WV S7t' ~
"r"rlXl(j'p.<lH "r[~v oc...ÉÀel]cx.v Xcx.6 (l.7tEP 1\1-
cx.V["r ]lve[u[ (nv]. .' lmoyp<fHcx.l OÈ [cx.ù"rwv 
"r& ovop.cx."rcx. N[ cx.up.cx.xov x ]cx.l "EXcpcx.[ nov. 

Suit la liste des noms. 
A la ligne 2, un détail est à modifier dans la restilution de 

M. Wilhelm. La gravure de la stèle n'est payée par le trésorier du 
peuple qu'à partir de l'année 368. Pendant la pl'emière partie du 
quatrième siècle, les frais de la stèle sont pris sur différentes 
caisses, le plus souvent sur celle des trésoriel's de la Déesse . 

. Mieux vaut restituer oou[ Vcx.l oÈ "roç 't'cx.p.Ccx.ç e'{XO(j'l opcx.X]p.iç. L'inscription 

1. DEMOSTH., Leptin., 131. 
2. WILHELM, Eranos Vindobonensis, 1893, p. 2/4. 
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présente une grande analogie avec le décret voté en 363 en faveur 
du Delphien Astycratès et de ses compagnons d'exil. Astycratès 
reçoit le droit de cilé, tandis qne les antres bannis n'obtiennent 
que l'isotélie \ De même ici, le~ personnages invi tés au repas du 
prytanée et désignés par le mot ~ù't'ouç (1. 4), sont les deux chefs, 
nommés à la ligne 9, qne l'on in\'Ïte à remettre la liste de leurs 
compagnons. A ces derniers est accordée l'ci.'t'€ÀEl~. On n'a pas 
encore déterminé exactement en qlloi consistait l'immnuité donnée 
par les Athéniens à des étrangers 2. Évidemment, ce n'était pas 
l'exemption complète de tOtlS les impôts et de tontes les charges, 
mais probablement de celles qui pee.aient sur les métèques, 
quelque chose comme l'lt1o't'éÀEl~ 3. Le décret n'a pas défini l'hEÀEl~ 
a ttribuée aux Thasiens; il se réfère à un précédent et assimile 
lenr condition à celle des Mantioéens. 

Ce L1ni donue à cette inscl'iption une valenr particulièl'e, . c'est 
qu'elle est citée dans 10 discours de Démosthèoes contre la loi (le 
Leptine, et que l'orateur nous fait connaître les services pour 
lesquels les Athéniens accordèL'ent celte récolll pense a.I1X baouis 
do Thasos : Tou.o p.èv .o(vuv 8~t1{ouç 't'00Ç P.E't" 'Excpa.V't'ou 7tWç oùx &OtX~
t1ETE, Ètiv &Cf'~tp7jt16s 't'~v &'t'ÉÀEt~V, oï 7t~p~OOV't'EÇ up'rv 8cf..t1oV x~t 't'~v A~XE
Oa.qJ.OVl<.ùV 'f'pouptiv p.s6' S7tÀû)V hba.Àovnç x~l 8p~t1UbOUÀOV d(j~ya.yOV.EÇ 
xa.t 7t~p~(jX.OV't'EÇ <plhjv up.rv 't'~v ~tl't'(-;)V 7ta.'t'pCO' ~hlOl 't'ou y€VÉt16~l t1up.p.~)'.ov 
't'OV 7tEpt 8p~x"YJv 't'07tOV up.tV ÈyÉvoV't'o; ... A~bÈ: .ci ~'Yj<p(jp.~6' &. 't'orç 8~atOlÇ 
xa.l BU~~V't'{OlÇ lypcf..'f'"YJ (~ !H). J'avais proposé d'identifier Ecphan tos 
a 7ec le chef des bannis, dont le nom est conservé à la fin du 
décret, et je rapportai s les faits que l'appelle Démosthènes a la 
campagne de rrlnrasybule sur les cô tes de Thrace en 408 4

• M. Wil
helm, tout en adoptant mon opinion sur Ecphantos, est d'avis que 
le décret cité dans la Leptinéenne est postérieur à la paix d'An
ta.lcidas. 

Les argumputs qu'il met en avant, à l'appui de celle thèse, mA-
ritent d'ètl'e sérieusement examiués. En voici le résumé 5 

: 

'1. Démoslhènes a cité trois exemples de bannis auxquels les 
A Lhéniens ont accordé l'immun i té : les Corin lhiens, les Thasiens 
et les Byzantins. Le premier et le troisième décret ont été votés 
après la paix d'Antalcidas, en con~éqtlence de faits survenus pen
dant la gnerre de Corinthe. Encadré enlre les deux, le décret des 
Thasiens doit être du même Lemps. 

i. Corpus irlscr. atlic., II, 54. Ch. MICHEL, Recueil, n. 91.1. 
2. TIlUMSER, De civium alheniensium mune1'ibus, p. 154. - CLERC, Les lIJélèque.s 

alhéniens, p. 200 et suiv. 
3. Le décret de 363 coofère aux Delphiens exilés !crO-CÉÀEtIXV i<.CXo&7tEp 'Â6"f)vlXlotç. 

4. Revue w'chéol., 1878, p.122. - Bull. de C01'l'. hellén., 1888, p. 164. 
5. WlLHELM, Eranos Vindobonensis, p. 24:1. 
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2. La mention X(X.acX.7!ép M(x'V't'tVéUOW tranche la question. En 385, 
Mantinée, assiég'ée par le roi de Sparte, fut obligée de se rendre; 
elle fu t. détruite et la population répartie en plusieurs bourgs; 
soixante membres du parti démocratique s'exilèrent1. Les anciens 
n'ont pas dit où ils se réfugièrent; ce fut sûrement à Athènes, qui 
offrait un asile aux bannis de toutes les villes. Les Thasiens, à 
leur tour, furent victimes de la réaction oligarchique qui suivit la 
paix d'Antalcidas; elle se produisit, probablement, lorsque le~ La
cédémoniens firent la guerre contre Olynthe et les 'Chalcidiens de 
'rhrace. Le décret des Thasiens aurait donc été rendu dans les 
environs de 382 et aurait sui vi de peu celui des Mantinéens qui 
servit de précédent. 

Le système de M. Wilhelm présente un grave inconvénient: 
c'est de rendre nécessaire la supposition d'une seconde campagne 
de Thl'asybule à Thasos et une seconde réaction oligarchique; 
l'auteur reconnaît lui-même que les historiens anciens n'en ont 
pas parlé. Celte seconde campagne, s'il fallait y placer les détails 
donnés par Démosthènes, ref)semblerait singulièrement à la pre
mière, celle de 4Ô8. En tenant compte du but de l'orateur, qui lui 
a fait un peu grossir les services des bannis thasiens, on retrou ve 
aux deux époques à peu près les mêmes événements: expulsion 
d'une garnison lacédémonienne, tradition de la ville à Thrasy
bule, entrée dans l'alliance des villes voisines de la Thrace. Cette 
ressemblance est toute naturelle, si l'orateur fait allusion à la 
campagne dont padent Xénophon et' Diodore 2 • De plus, un décret 
voté pendant la guerre de Corinthe au sujet des Thasiens, montre 
qu'à cette époque le chef du parti athénien n'était pas EcphanLos, 
mais un certain Archippos et son frère 3. 

L'argument tiré de la mention M(x'V't'tVéUOW, fort heureusement 
déchiffrée par M. "Vilhelm, est loin d'être décisif. Rien ne prouve 
que les soixante Mantinéens qui s'exilèrent se soient réfugiés à 
Athènes. C'est une conjecture, et peu probable. En effet, ces 
ballnis n'avaient pas embrassé le parti d'Athènes. mais celui 
d'Argos, comme le dit formellement Xénophon: OiOll.EVWV oÈ &.7!oOa
véÏv 't'wv &pyoÀt~6V'tWV4. Il est plus vraisemblable ql1'ils ont cherché 
un asile à Argos. D'autre part, il reste après MaV't'tVéU(l'tV une lacune 
de deux lettres pOUl' 'laquelle M. Wilhelm n'a pas proposé de res
titution. Le verbe ~v conviendrait matériellement, et anssi pour 

1. XEN., Ilellen., V, 2; DIODOR., XV, 5 et 12 
2. V. p. 217, note 4 . 
3. Corpus inset'. allie., IV, p. 6. 
4. EN., Ifell'en., V, 2. 
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le sens. Avec la restitution XIXOcl.7t'E? MIXV'ttVEUO'tV '~v, le passage si
gnifie : « donner aux autres Thasiens l'immunité, dans les termes 
où la possédèrent les Mantinéens. » Il n'est pas nécessaire que le 
précédent auquel renvoie le décret ait été récent; il peut remonter 
à la guerre du Péloponnèse. S'il avait daté de la guerre de Co
rinlhe et s'il avait :: ervi de type pour les cas analogues, il semble 
que Démosthènes aurait cité les privilèges confél'és aux Manti
néens, aussi bien et plutôt que ceux des Corinthiens et des By
zantins. 

N'oublions pas non plus que l'undesbanniadeThasos, Amyntor, 
fils d'Apémantos, est l'un des proxènes dont la stèle fut relevée 
aussiLôt après les Trente, et il semblera naturel, sauf des motifs 
formels, de rapprocher les deux textes qui le concernent. Je per
siste donc à croire que le décret des Thasiens est voisin de l'année 
402, et que les services récompensés sont ceux qu'ils avaient 
l'endus au peuple athénien pendant la campagne de Thrasybule 
en 408 t

• 

P. FOUCART. 

1. Il est inutile de di scuter la date de 407 qu e M. Jacobs indique comme celle du 
décret (1'hasi aca, p. 36) . L'alphabet employé dans ce document est celui qu'Archinos 
fi t adopter après le renversement des Trente. 



IIPOTOXOPO~ 

Athénée a cité deux pièces de la comédie moyenne, l'une 
d'Alexis, l'autre d'Antidotos, qui ont pour Litre IIpw't'oxopoç. Le mot, 
dont on n'avait pas d'autre exemple, a déplu à certains éditeurs 
des fragments des poètes comiques et ils l'ont corrigé, quoiqu'il 
fIgure en trois passages, sans aucune variante dans les manuscrits. 
Meineke et Bothe : Inepte codd. ITpw't'oxopoç, aptum IIpw't'oXpovoç, 
Vetulus. - Vid. ad Alexidis ITpW't'0XpflVOV, ubi miri vocabuli cor1'ec
tionem tentavimus 1. 

La correction et le sens que les éditeurs lui ont donné me 
paraissent ne pas valoir la leçon de8 manuscrits. Le mot, si sévè
rement traité, appartient à la meilleure époque de la langue 
attique. Il figure deux fois dans un décret du cinquième siècle, 
trouvé à Icaria 2

: 1. 15 [7t'p]w't'oXOPOtç 1. 17 't'Otç 7t'pw't'oxop[Otç]. L'in
scription est malheureusement mutilée; on voit cependant qu'elle 
est relati ve à la désignation et aux devoirs des chorèges tragiques. 
De là, pour 7t'pw't'oxopoç le sens très probable de coryphée 3, ~yEP.WV 
xopoü, xopuq>cûoç xopoü (Pollux, IV, 106). En tout cas, il faut maintenir' 
aux deux pièces cit ées par Athénée le titre que leur donnent les 
manuscrits. P. F. 

1. F1'afJm. eomie. fJl' .• éd. Didot, p. 560 et 585. 
2. C01' PUS insc?'. alli e., t. IV, " p. 137. 
3. Sur lïmporlance du rôle du coryphée, voit' DEMosTH., Mid., 60. 


